
ACCO" ENTRE LES GOUVERNEMENTS DU CANADA ET DU

"OYAUME-UNI SUR LES PRINCIPES APPLICABLES À LATRES.
TATION PAR LE CANADA DE FOURNITURES DE GUERRE

CMADIENNES EN VERTU DE LA LOI DU CANADA DE 19U

SUR LES CRÉDITS DE GUERRE (AIDE MUTUEIJý DES

NATIONS UNIES).

8IGNý À OTTAWA, LE 11 FfvRiER 1944

(Traduction)

Présemte e le Canada et le Royaume-Uni sont associés dans la
guerre, et

f... Considérant qu'il importe que la disýribution des fournitures de guer 1 re e
fazl)arMi les Nations Unies selon les besoins stratégiques de la guerre et de

4'2011teiblier le plus efficacement à la victoire et à l'établissement de la

rjnlse,.à la, lit qu'il est opportun que ces fournitures de guerre ne "ent rà8ý
1,011ditio ;disposition d'une Nation Unie par une autre Nation Unk à des

de luature à sur le commerce d'après-guerre ou à conduire à1ý,poitio11 de rictgeser
p rest ns au commerce ou à.porter autrement préjudice à une

juste et durable et
Inutuellem 411t que les Gouvernements du Canada et du Royaume-Uni sont
aux e11ý désireux de conclure un accord en ce qui regarde les conditàSwL_ý

dit lql101elBe'le8 fournitures de guerre canadiennes seront -mises à la dispositiode

Les
r -ent autori8és à cet effet par leurs, Gouvernemente

'ý8>ùufs' 
gliés, dûm
convenus des dispositions ci-après:

ARTICLE PREMIER
Lé 00IRoyaurtle 11,verntnient du Canada mettra à la disposition du Gouvernement du

guerr 'Tjti" d la loi du Canada deý 1943 sur les crédits de
%Itu Il atùou eý. appieaIo e

4Mýtý (tu Can 1 to i
VeJJý r e des ions Unies), les fournitures de guerre dont le

a(a au r se^ra de temps à autre la ýprestation-

ARTimm II

Er toyaurne-lTni continuera de c'ntribuer à là défense.
f 4, nêrabnt du 1

'ht'fiofirenf6réement et il lui procurera lés articles, es sei*V
Ints qu'il pourra être à même de fournir etqÙi pourront

geMc cord à la IiiibiéÎé de' là'
emps'à autre d'un commun se

guerre.

A CLE III
appui "d ýtMM'xlént dÏi fRoyaume-Uni f ournirs â1t Gouvernement: du CàüadÉi,

e rés guerreV*ta_ý deràAnde qu'il lui ferai de pýrtatatiOrï ý de fSlmitu dé
IGCo à g imrdý tous les ren8ei9néýne t util dont, le

""'mlùt aYoir besoin ýpaur'décider de la: démRnde OÙAY Wr'


